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1. IDENTIFICATION DU PROJET

L’opération de financement partiel  de la campagne cotonnière 2012-2013 au
Bénin a été identifiée par la Banque au cours d’une mission de prospection
conduite à Cotonou du 07 au 11 mai 2012. Par lettre en date du 11 mai 2012, le
Ministre  de  l’Économie  et  des  Finances  du  Bénin  a  saisi  la  banque  d’une
requête  d’assistance  en  vue  de  la  structuration  et  de  l’arrangement  des
financements de la campagne cotonnière 2012-2013 au Bénin.

La présente proposition de prêt a été élaborée sur la base de la documentation
recueillie et des conclusions des missions de diligences conduites à Cotonou
respectivement du 24 au 26 mai et du 30 au 07 Juin 2012.

2.CONTEXTE DU PROJET

Selon le gouvernement béninois, la campagne cotonnière 2011-2012 sur la base
des  conclusions  d’un rapport  a  été  caractérisée  par  des  défaillances  dans  la
gestion (i) des intrants, notamment les engrais et (ii) de la production de coton
graine. Ces défaillances sont à la base des statistiques erronées qui extériorisent
une production officielle de coton graine en retrait par rapport à l’objectif initial
:  les  chiffres  officiels  de  la  campagne  2011-2012  donne  une  production
d’environ 174 000 tonnes de coton graine contre 250 000 tonnes attendues.

Dans ce contexte et afin d’assainir la filière, le Gouvernement béninois a décidé
:(i)  de  restructurer  la  filière  en  vue  d’en  assurer  la  viabilité  et  (ii)
exceptionnellement et de manière transitoire, de prendre en main la filière pour
la campagne 2012-2013.

 

3. JUSTIFICATION DU PROJET

L’intervention de la BOAD dans le financement de la campagne cotonnière
2012-2013 au Bénin se justifie par les considérations ci-après :



i-                   importance de la filière cotonnière  dans l’économie nationale ;
ii-                 existence d’un marché porteur .
 

4.  OBJET ET OBJECTIF DE L'OPÉRATION

La facilité a pour objet, le financement de la campagne cotonnière 2012-2013 à
savoir  l’achat  d’intrants  et  du  coton  graine,  le  transport,  l’égrenage  et  la
commercialisation du coton fibre au titre de la campagne cotonnière 2012-2013.

L’objectif  pour  le  Bénin  est  de  produire  413  000  tonnes  de  coton  graine
correspondant à 177 797 tonnes de fibre de coton dont la quasi-totalité  sera
exportée.

5. COÛT ET FINANCEMENT

Le coût d’investissement du projet s'élève à 222 586 M FCFA.

 


